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Caisse enregistreuse dans le secteur de l’Horeca 

        

Adaptation de la législation 
 
Le 14 octobre 2015, le Conseil d’Etat a rejeté l’arrêté royal rendant obligatoire l’instauration du système de 
caisse enregistreuse (SCE), communément dénommée « caisse blanche », dans le secteur de l’Horeca. 
 
Suite à cet arrêt, les autorités ont décidé d’adapter la législation relative à l’introduction et l’utilisation du 
système de caisse enregistreuse. Dans son accord de Noël, le cabinet ministériel restreint a précisé les 
nouvelles dispositions concernant l’introduction du SCE. 
 

Suppression de la règle des 10 % 
 
Pour rappel, chaque exploitation dont minimum 10 % du chiffre d’affaires se composait de consommation de 
repas sur place (restaurant et traiteur) était obligée de délivrer des tickets de caisse TVA au moyen d’un 
SCE. 
 
La règle des 10% est maintenant supprimée et remplacée par une limite absolue de 25.000 € de chiffre 
d’affaires (hors TVA). 
 

Chiffre d’affaires de 25.000 € 
 
Chaque exploitation dont le chiffre d’affaires provenant de la consommation de repas s’élève au moins à 
25.000 € (hors TVA) est obligée, depuis le 1

er
 janvier 2016, de délivrer des tickets de caisse TVA au moyen 

d’un SCE. Cette limite doit être calculée pour la première fois sur le chiffre d’affaires de l’année calendrier 
2015. 
 

Conséquences 
 
Trois scénarios distincts sont envisageables. 
 
Dans le premier scénario, votre entreprise était déjà visée par l’obligation de SCE sous l’ancienne monture 
de la législation et relève du champ d’application de la nouvelle législation. Dans cette hypothèse, le SCE 
devait être actif au sein de votre entreprise pour le 31 décembre 2015. 
 
Dans le second scénario, votre entreprise n’était pas visée par l’obligation de SCE sous l’ancienne monture 
de la législation mais relève à présent du champ d’application de la nouvelle législation. Dans ce cas, il y a 
lieu de vous enregistrer au plus tard le 31 mars 2016 via l’application en ligne SCE du SPF Finances. Vous 
devez également avoir un SCE et un FDM (boîte noire) pour le 30 juin 2016 au plus tard. Votre SCE devra 
être actif pour le 31 décembre 2016.  
 
Enfin, dans le troisième et dernier scénario, votre entreprise était visée par l’obligation de SCE sous 
l’ancienne monture de la législation et mais ne relève plus du champ d’application de la nouvelle législation. 
Une compensation est actuellement à l’étude pour les entreprises qui répondaient à la règle des 10% et qui 
ont déjà investi dans un SCE, mais qui ne se trouvent plus à présent sous la mesure SCE. Ces entreprises 
ont le choix entre deux options. Dans la première, elles continuent à travailler avec un SCE et à bénéficier 
d’une réduction groupe-cible de 500 € jusqu’à 800 € par trimestre pour 5 employés fixes à temps plein. La 
seconde option consiste à ne plus travailler avec un SCE et d’à nouveau délivrer des souches TVA. 
 
Source: www.financien.belgium.be, circulaire du 24 décembre 2015. 
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